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Avant-propos 
 
Le marché suisse de l’électricité est partiellement ouvert depuis le 1er janvier 2009. Sous réserve d’un 
référendum, il devrait être totalement ouvert dans cinq ans lors d’une seconde étape. La loi sur 
l’approvisionnement en électricité (LApEl) a été adoptée par le parlement le 23 mars 2007. Le 
référendum n’a pas été exercé. L’ordonnance sur l’approvisionnement en électricité (OApEl) a été 
édictée par le conseil fédéral le 14 mars 2008 et complétée le 12 décembre 2008. Ces deux textes de 
base entrent en vigueur de manière étalée au cours de l’ouverture du marché.  
 
Fidèle au principe de subsidiarité, la branche a créé dans le cadre du projet Merkur Access II, grâce à 
des spécialistes un ouvrage extensif de règlements, ceci indépendamment des développements 
politiques. Cet ouvrage concerne l’utilisation des réseaux électriques et l’organisation du commerce 
de l’énergie. Avec celui-ci l’économie électrique dispose d’une recommandation de la branche traitant 
de l’organisation du marché libéralisé de l’électricité.  
 
LApEl et OApEl exigent la mise sur pied par la branche de directives pour divers faits matériels. Les 
documents de la branche sont la réponse à cette attente. Les chapitres correspondants répartis dans 
divers documents sont indiqués au chapitre 7 du présent document, le Modèle de marché pour 
l’énergie électrique – Suisse (MMEE – CH), qui décrit les aspects centraux de l’organisation du 
marché suisse de l’électricité. 
 
Le Modèle d’utilisation des réseaux de transport (MURT – CH), le Modèle d’utilisation des réseaux de 
distribution (MURD – CH), le Transmission Code (TC – CH), le Balancing Concept (BC – CH), le 
Metering Code (MC – CH) et le Distribution Code (DC – CH) sont des documents-clés.  
 
En relation avec ces documents centraux, les documents d’application et divers "outils" sont élaborés 
par la branche. 
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1. Introduction  
(1) Le MMEE – CH jette, afin de mettre en œuvre de la LApEl et de l’OApEl, les bases de la 

concurrence dans les domaines de la production, du commerce et de la vente d’énergie 
électrique en séparant la fourniture d’énergie de l’utilisation du réseau. Par cela, les acteurs 
du marché ont la possibilité de s’adonner à leurs activités. La « place du marché » est 
constituée par les réseaux de transport et de distribution.  

(2) Du fait des investissements spécifiques particulièrement élevés, une concurrence entre les 
réseaux ne serait pas efficiente. C’est pourquoi l’utilisation des réseaux est soumise à des 
règles particulières. L’accès aux réseaux est l’objet du modèle d’utilisation du réseau.  

(3) Afin de garantir la fiabilité de l’alimentation en électricité, il faut se tenir à des règles 
spécifiques lors du déroulement d’activités commerciales en rapport avec l’énergie.  

(4) Ces activités ont lieu dans le cadre de groupes-bilan.  

(5) Des dispositions concernant le raccordement au réseau et la gestion des réseaux, de même 
que la mise à disposition des données de mesure sont de plus nécessaires au bon 
déroulement technique et à la coordination de l’utilisation des réseaux et des échanges 
d’énergie.  

(6) Le MMEE – CH est le fil rouge permettant de régler de manière générale le marché de 
l’électricité suisse et traite des thèmes suivants : 

a) Bases organisationnelles du modèle de marché 

b) Modèle des groupes bilan 

c) Modèle d’utilisation du réseau 

d) Raccordement au réseau et gestion du réseau 

e) Mise à disposition des données de mesure  

f) Annexes 

�  Vue d’ensemble des directives des gestionnaires de réseaux 

�  Glossaire 

 
(7) Selon l’OApEl (Art. 3, al. 1; Art.3, al. 2; Art. 7 al. 2; Art. 8 al. 2; Art. 12 al. 2; Art. 13 al. 1; Art. 

17, Art. 23 al. 2), les gestionnaires de réseaux ou/et la société nationale de gestion du réseau 
doivent édicter des directives afin de régler divers points liés à l’ouverture du marché.  

(8) Ces directives figurent dans les divers documents de la recommandation de la branche 
(aussi nommée Recommandation de la branche pour le marché suisse de l’électricité ) 
pour la mise en œuvre de la LApEl et de l’OApEl.  

(9) L’annexe 7.1 contient une vue d’ensemble de ces directives avec les références aux divers 
documents de la branche. 
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2. Fondements du modèle de marché 

2.1. Principes de base 
(1) Le MMEE – CH se fonde sur les principes suivants : 

�  Le réseau électrique suisse peut être utilisé sans discrimination par tous les acteurs. 
Tous les groupes-bilan sont traités sans discrimination par le coordinateur des 
groupes bilan (GRT) 

�  Les règles d’utilisation du réseau sont neutres au sujet de la concurrence sur le 
marché de l’énergie électrique 

�  Le modèle repose sur l’hypothèse d’un traitement d’égalité des consommateurs finals 
par chaque exploitant de réseau, avec cependant une différenciation possible selon 
des critères prédéfinis 

�  La rétribution de l’utilisation du réseau et le prix de l’énergie d’ajustement à la 
consommation se calculent selon le principe de causalité  

�  La détermination de la rétribution de l’utilisation du réseau se fait sur la base d’un 
modèle transparent et dépendant des coûts  

�  Le modèle assure une utilisation simple et ne doit pas être à l’origine de coûts inutiles  

�  Le modèle ne limite pas inutilement la liberté d’action des acteurs du marché  

�  La réalisation du modèle de marché est coordonnée tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement allant du producteur au consommateur final 

 

2.2. Acteurs du marché 
(1) Le MMEE – CH distingue les acteurs suivants. Une définition des acteurs du marché est 

disponible dans le glossaire : 

�  Propriétaire du réseau de transport (PRT) 

�  Gestionnaire du réseau de transport (GRT) 

�  Propriétaire du réseau de distribution (PRD) 

�  Gestionnaire de réseau(x) de distribution (GRD) 

�  Responsable de groupe-bilan (RGB) 

�  Producteur: Propriétaire de centrale de production (PCP) et Gestionnaire de centrale 
(GCP) 

�  Fournisseur de services système (FSS) 

�  Commerçant 

�  Fournisseur 

�  Consommateur final 

�  Personne raccordée au réseau (Maître d’œuvre, propriétaire de parcelle ou 
d’immeuble, bénéficiaire d’un droit de superficie) 

2.3. Relations contractuelles sur le marché du cour ant électrique 
(1) Les relations contractuelles essentielles entre les acteurs du marché sont représentées 

schématiquement dans la figure 1 et sont décrites ci-après.  
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Figure 1: Relations contractuelles sur le marché du courant électrique  
 
 
(2) Les cas particuliers de clients finaux branchés au niveau de réseau 1 ne sont pas compris 

dans la figure. Les contrats correspondants ne sont pas dessinés, afin d’assurer une bonne 
lisibilité. Les „gestionnaires de réseaux amont“ peuvent passer des contrats avec d’autres 
acteurs de manière analogue aux GRD.  
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2.3.1. Relations contractuelles liées au commerce d e l’énergie  

2.3.1.1. Contrat de fourniture d’énergie 

(1) Commerçants, fournisseurs et consommateurs finaux peuvent conclure des contrats de 
livraison d’énergie. On distingue deux types fondamentaux de contrats de livraison: Les 
contrats de livraison selon programmes prévisionnels et contrats de livraison ouverts. 

�  Contrat (de livraison) ouvert: Il ne peut y avoir en vigueur qu’un seul contrat de 
livraison ouvert (par site de consommation) entre fournisseur et consommateur final. 

�  Contrats de livraison selon programmes prévisionnels: Il peut exister simultanément 
plusieurs contrats de livraison selon programmes prévisionnels. 

(2) Contrat d’approvisionnement de base : Dans le cadre des mesures que prennent (Art. 6 al. 
1 LApEl) les gestionnaires de réseaux de distribution afin d’assurer l’approvisionnement des 
consommateurs finaux avec fourniture de base, (Art. 2 al. 1 lit. f OApEl), une relation 
contractuelle est établie le cas échéant entre GRD et fournisseur. 

2.3.1.2. Contrat de groupe bilan 

(1) Les opérations commerciales se déroulent au travers de groupes-bilan. Des contrats de 
groupes-bilan sont passés entre les responsables des groupes-bilan (RGB) et le gestionnaire 
du réseau de transport (GRT). 

2.3.1.3. Contrat d’appartenance à un groupe bilan 

(1) Les contrats d’appartenance à un groupe bilan sont conclus entre RGB et producteurs, 
commerçants ou encore fournisseurs. 

2.3.2. Relations contractuelles liées à l’utilisati on du réseau  

2.3.2.1. Contrat d’utilisation du réseau 

(1) L’utilisation du réseau au sens de l’utilisation de l’infrastructure du réseau et du recours aux 
services systèmes du gestionnaire de réseau est à régler contractuellement. 

(2) L’utilisation du réseau est réglée contractuellement entre gestionnaire de réseau et utilisateur 
du réseau (consommateur final ou producteur). Pour le traitement de masse, il est possible 
de recourir à des conditions générales pour l’utilisation du réseau. 

(3) Des contrats d’utilisation du réseau existent de plus entre gestionnaires de réseaux 
directement liés entre eux (GRT-GRD, GRD-GRD). 

2.3.2.2. Contrat cadre pour le déroulement de d’uti lisation du réseau par les fournisseurs 

(1) Le consommateur final peut déléguer le déroulement de l’utilisation du réseau à un 
commerçant / fournisseur.  

(2) Ceci nécessite un accord contractuel préalable entre gestionnaire de réseau et commerçant / 
fournisseur.  

(3) Le consommateur final demeure cependant débiteur du GRD et partie prenante du contrat 
d’utilisation du réseau (OApEl Art 9). 

2.3.3. Relations contractuelles liées au raccordeme nt au réseau et à la gestion du 
réseau  

2.3.3.1. Contrat de raccordement au réseau 

(1) Le raccordement d’immeubles et d’unités de production au réseau doit faire l’objet d’un 
contrat. Le contrat de raccordement au réseau est établi entre le propriétaire du réseau et le 
producteur ou la personne raccordée au réseau.  

(2) Pour le traitement en masse, il est possible de recourir à des conditions générales pour le 
raccordement au réseau. 

(3) Des contrats de raccordement au réseau existent d’autre part entre propriétaires de réseaux 
directement raccordés ente eux.  
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2.3.3.2. Convention d’exploitation 

(1) En relation avec le raccordement au réseau, il est possible de conclure des conventions 
d’exploitation pour régler des conditions d’exploitation particulières.  

(2) Les conventions d’exploitation sont passées entre l’utilisateur du réseau (ou dans quelques 
cas entre la personne raccordée au réseau) et le gestionnaire du réseau (ou dans quelques 
cas le propriétaire du réseau). 

(3) Il existe d’autres conventions d’exploitation entre gestionnaires de réseau. 

2.3.3.3. Contrat pour la fourniture de services sys tème 

(1) Afin de disposer des services système nécessaires à la gestion de son réseau, le 
gestionnaire de réseau conclut des contrats pour la fourniture de services système avec des 
fournisseurs de services système.  

2.3.3.4. Facturation des services système du GRT 

(1) La facturation des services système se fait sur la base de contrats entre le GRT et chacun 
des GRD. 

(2) Cette relation peut également être réglée par des conditions générales 

2.3.4. Relations contractuelles liées à l’échange d es données de mesure  

2.3.4.1. Livraison de données de mesure 

(1) L’échange de données de mesure repose sur le Metering Code (MC – CH, document clé 
concernant la mesure et la mise à disposition des données de mesure), le document 
d’application pour l’échange standardisé des données de mesure (SDAT ainsi que ses 
annexes) et les conditions générales (CG) du GRT et du gestionnaire des bilans.  

(2) Les utilisateurs de réseau sont les propriétaires des données de mesure d’énergie.  

(3) Les données de mesure d’énergie sont échangées dans le cadre de la fourniture d’énergie, 
de l’utilisation du réseau et de la facturation des services système.  

(4) Les données de mesure d’énergie sont échangées entre gestionnaire de réseau et 
fournisseur, entre gestionnaire de réseau et RGB ainsi qu’entre gestionnaires de réseaux. 
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3. Modèle des groupes-bilan 

3.1. Bases du modèle des groupes-bilan 
(1) Les groupes-bilan sont des unités de mesure et de décompte dans lesquelles un nombre 

quelconque d’acteurs du marché sont groupés avec leurs points de mesure. Le GRT joue le 
rôle de coordinateur des groupes bilan.  

(2) La nécessité de créer des groupes-bilan est la conséquence de la séparation de la fourniture 
d’énergie électrique de l’utilisation du réseau tout en voulant assurer une alimentation sûre.  

(3) L’alimentation fonctionne sans accroc uniquement si l’électricité injectée dans le réseau est 
exactement et en tout temps égale à la quantité consommée par les clients finals additionnée 
des pertes du réseau. 

(4) Chaque groupe-bilan est conduit par un RGB, qui a en tout temps la responsabilité d’un bilan 
aussi équilibré que possible de l’énergie et de la puissance dans le groupe-bilan qu’il gère. 
Les acteurs du marché doivent effectuer leurs opérations commerciales au sein d’un groupe-
bilan existant, ou alors créer leur propre groupe-bilan.  

(5) Chaque acteur du marché exerçant une fonction liée au commerce, à la fourniture ou à la 
production d’énergie peut demander un décompte propre à son responsable de groupe-bilan. 
Toutes les questions liées au décompte propre sont à régler entre les acteurs du marché et 
leur RGB.  

3.2. Devoirs des acteurs du marché dans le modèle d es groupes-bilan 
(1) Les tâches des acteurs du marché dans le cadre du modèle de groupe bilan sont décrites 

dans ce qui suit. Une définition générale se trouve dans le glossaire. 

3.2.1. Devoirs du gestionnaire du réseau de transpo rt (GRT) 
(1) Le GRT assure dans sa fonction de coordinateur des groupes bilan la prestation de service 

« gestion du bilan » au bénéfice du responsable du groupe-bilan (RGB). Il est en particulier 
responsable de la gestion des programmes vis-à-vis des groupes-bilan ainsi que de la 
gestion de l’équilibre des bilans. S’il y a une demande de création d’un groupe-bilan, le GRT 
contrôle que les conditions d’admission soient remplies par le responsable du groupe-bilan. 

(2) Dans le cadre de la gestion des programmes, le GRT fixe les procédures d’annonce.  

(3) Dans le cadre de la gestion de l’équilibre des bilans, le GRT compense au moyen d’énergie 
d’ajustement les différences temporaires des groupes bilan par rapport aux programmes 
prévisionnels remis par ces derniers.  

(4) Le GRT se procure l’énergie de réglage nécessaire (par exemple sur le marché de l’énergie 
de réglage, par des enchères ou par d’autres moyens analogues).  

(5) Le GRT détermine l’énergie d’ajustement livrée à chaque groupe-bilan et la facture aux 
(RGB).  

3.2.2. Devoirs des responsables des groupes-bilan ( RGB) 
(1) Le RGB est responsable face au GRT de l’équilibre permanent entre l’injection et la livraison 

dans son groupe-bilan (bilan de puissance) et du déroulement correct des programmes 
prévisionnels.  

(2) Le RGB est en rapport contractuel (contrat de groupe-bilan) avec le GRT. Dans le contrat de 
groupe-bilan sont traités en particulier la gestion des programmes prévisionnels pour le 
déroulement des livraisons d’énergie entre groupes-bilan, la gestion des échanges de 
données nécessaires au décompte de l’énergie d’ajustement à la consommation pour 
chaque groupe-bilan ainsi que les prix et conditions de facturation et payement.  

(3) Le RGB peut mettre en place des sous-groupes-bilan afin de structurer son groupe-bilan. Les 
contrats correspondants avec les acteurs ainsi que les conditions de transmission des 
programmes et mesures sont l’affaire du RGB.  
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3.2.3. Devoirs des gestionnaires de réseaux de dist ribution (GRD) 

(1) Le GRD est responsable de l’acquisition des données de mesure nécessaires et les met à  
disposition du RGB et accessoirement du GRT pour la conduite et le décompte du groupe-
bilan. Il veille à l’attribution ordonnée des points de mesure aux divers groupes-bilan. Pour 
l’échange des valeurs de mesure nécessaires à la gestion des bilans d’ajustement, le GRD 
est en rapport contractuel avec le GRT.  

(2) Le GRD définit les profils de charge standard des consommateurs finals sans mesure de la 
courbe de charge et les attribue en conséquence aux consommateurs finals. 

3.2.4. Autres acteurs 

3.2.4.1. Commerçant 

(1) Un commerçant se procure de l’énergie auprès de producteurs ou auprès d’autres 
commerçants et la remettent à des commerçants, fournisseurs ou consommateurs finaux. 

(2) Ses transactions d’énergie se déroulent à l’aide de programmes prévisionnels par 
l’intermédiaire de groupes-bilan.  

3.2.4.2. Producteur 

(1) Le producteur livre de l’énergie électrique à travers un ou plusieurs points d’injection dans le 
réseau de transport ou dans un réseau de distribution.  

(2) Il annonce en temps utile au GRT (éventuellement par l’intermédiaire de responsables des 
groupes-bilan concernés) les programmes prévisionnels d’engagement de centrales 
nécessaires au pronostic de la gestion des congestions.  

3.2.4.3. Unité de production:  

(1) chaque unité de production doit être précisément attribuée à un groupe bilan et à un 
producteur. Le GRD concerné doit être informé en conséquence. (BC – CH 3.3) 

3.2.4.4. Fournisseur:  

(1) Un fournisseur se procure l’énergie à la couverture des besoins de ses clients finaux.  

(2) Son approvisionnement se base sur les pronostics de consommation d’énergie de ses 
consommateurs finaux.  

(3) Les points de mesure de ses clients finaux lui sont attribués.  

3.2.4.5. Consommateurs finaux 

(1) chaque point de soutirage doit être précisément attribué à un groupe-bilan et à un 
fournisseur.  

(2) Le gestionnaire de réseau de distribution concerné doit être informé en conséquence.  

3.3. Documents de la recommandation de la branche c oncernant le modèle 
des groupes bilan 

3.3.1. Documents clé 
(1) Le document clé concernant le modèle des groupes bilan est le Balancing Concept (BC – 

CH). Il regroupe les recommandations portant sur la gestion des bilans, la gestion des 
programmes prévisionnels, les énergies de réglage et de compensation ainsi que sur la 
manière de gérer les données de mesure.  

(2) Dans le contexte de la gestion des données de mesure, les exigences du Metering Code 
(MC – CH) sont prépondérantes (chapitre 6 ci-après). 
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3.3.2. Documents d’application  
�  Groupes bilan et gestion des programmes prévisionne ls pour le marché suisse 

de l’électricité : conditions posées aux groupes bilan et à la gestion des programmes 
prévisionnels dans le marché suisse de l’électricité 

�  Fondements de l’organisation du marché de l’énergie  de réglage 

�  Echange de données standardisé dans le marché libér alisé de l’électricité en 
Suisse (SDAT – CH) y-compris toutes ses annexes, documents supplémentaires et 
listes. 

�  D’autres documents , contrats et aides à la mise en œuvre en relation avec le 
modèle des groupes bilan sont disponibles sous www.swissgrid.ch. 
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4. Modèle d’utilisation du réseau 

4.1. Fondements du modèle d’utilisation du réseau 
(1) Le modèle d’utilisation du réseau a deux objectifs: l’utilisation non discriminatoire des 

réseaux et l’assurance de la mise à disposition des moyens nécessaires à l’entretien et aux 
investissements liés à la disponibilité des réseaux.  

(2) Afin que les rétributions d’utilisation du réseau demeurent modestes pour tous les utilisateurs 
et pour protéger les intérêts de l’économie nationale, le réseau existant doit être utilisé tant 
pour les injections que pour les soutirages.  

(3) La construction de lignes et installations parallèles doit être évitée autant que faire se peut, 
ou alors les coûts doivent être couverts par celui qui les occasionne (Art 5 al 5 LApEl,  
Art 3 al 1 OApEl).  

4.1.1. Modèle de soutirage 
(1) Le modèle d'utilisation du réseau s'appuie sur la méthode du point de raccordement.  

(2) De ce fait, c’est le soutirage et l'injection d'électricité par le consommateur final ou le 
producteur à leurs points de raccordement au réseau qui sont déterminants pour évaluer 
l'utilisation du réseau.  

(3) L'utilisation du réseau est donc indépendante des différentes relations de livraison 
(indépendance vis-à-vis du type de transaction et de la distance).  

(4) Le modèle est appliqué au point de soutirage, c'est-à-dire que la rétribution de l'utilisation du 
réseau est prélevée en règle générale auprès du consommateur final. 

4.1.2. Répartition en niveaux de réseau  
(1) Afin que l'affectation des coûts de réseaux et des coûts des services-système puisse se faire 

de manière transparente, les réseaux de transport et de distribution sont répartis en quatre 
niveaux de tension et trois niveaux de transformation, soit sept niveaux au total.  

(2) Le réseau de transport comprend le niveau 1 (En règle générale, celui-ci correspond au 
réseau 220/380 kV)1, le réseau de distribution englobe les niveaux de réseau 2 à 7 (voir la 
figure 2).  

(3) Cette répartition peut être affinée en vue d'une affectation équitable des coûts selon le 
principe de causalité. 

                                                      

1 L’attribution exacte des éléments de réseau appartenant au réseau de transport est réglée par Art 4 al 1 lit h LApEl. 
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Figure 2: Niveaux de réseau 

4.2. Tâches des acteurs du marché dans le modèle d’ utilisation du réseau 
(1) Les tâches des acteurs du marché dans le cadre du modèle d’utilisation du réseau sont 

décrites dans ce qui suit. Une définition générale se trouve dans le glossaire. 

4.2.1. Tâches du gestionnaire du réseau de transpor t (GRT) 
(1) Le GRT est responsable de la mise à disposition non discriminatoire du réseau de transport.  

(2) Il assure les relations internationales du réseau électrique suisse, s’occupe de l’utilisation 
transfrontalière des réseaux et gère les cas de congestions.  

(3) Il est de plus responsable du transport de l’énergie électrique vers les réseaux de distribution 
et vers les clients finals et producteurs connectés directement au réseau de transport ainsi 
que de la mise à disposition des services-système nécessaires.  

(4) Des informations commerciales sensibles reçues au titre de gestionnaire du réseau de 
transport sont à traiter confidentiellement et ne doivent pas être utilisées pour d’autres 
activités.  

(5) Le réseau de transport est exploité par la société nationale du réseau de transport (Art 10 al 
2 LApEl). 

4.2.2. Tâches des gestionnaires de réseaux de distr ibution (GRD)  
(1) Les GRD sont responsables de la mise à disposition non discriminatoire du réseau de 

distribution, de la distribution de l’énergie électrique et de se procurer les services-système 
nécessaires au fonctionnement du réseau de distribution.  
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(2) Des informations commerciales sensibles reçues au titre de gestionnaire du réseau de 
distribution sont à traiter confidentiellement et ne doivent pas être utilisées pour d’autres 
activités.  

(3) L’exploitation du réseau de distribution doit être séparée sur le plan comptable des autres 
activités de l’entreprise.  

4.2.3. Autres acteurs 

4.2.3.1. Producteur 

(1) Un producteur est un utilisateur du réseau et ne paye en règle générale pas de redevance 
d’utilisation du réseau pour sa consommation d’énergie.  

4.2.3.2. Fournisseur 

(1) Un fournisseur peut prendre en charge le déroulement de l’utilisation du réseau à la 
demande d’un consommateur final.  

(2) Condition préalable est un « contrat cadre pour le déroulement de d’utilisation du réseau par 
les fournisseurs » entre le GRD et le fournisseur.   

4.2.3.3. Consommateurs finaux 

(1) Un consommateur final est utilisateur du réseau et paye une redevance d’utilisation du 
réseau.  

(2) Si un consommateur final charge un fournisseur de prendre en charge le déroulement de 
l’utilisation du réseau, le consommateur final demeure reste débiteur de la rémunération. (Art 
9 OApEl) 

4.3. Documents de la recommandation de la branche c oncernant le modèle 
d’utilisation du réseau 

4.3.1. Documents clé 
(1) Les documents clé concernant le modèle d’utilisation du réseau sont :  

�  Modèle d’utilisation des réseaux de transport (MURT – CH)  

�  Modèle d’utilisation des réseaux de distribution (MURD – CH)2.  

4.3.2. Documents d’application  
(1) Les documents suivants sont disponibles pour la détermination des coûts d’utilisation du 

réseau: 

�  Schéma de calcul des coûts pour gestionnaires de ré seau de distribution en 
Suisse (SCCD – CH) : Systématique de la branche pour la détermination des coûts en 
relation avec l’acheminement d’électricité dans les réseaux de distribution suisses  

�  Manuel pour la mise en œuvre de l’Unbundling des co mptes annuels  (en 
préparation) 

�  Evaluation des réseaux de distribution suisses : Bases pour l’évaluation unifiée 
des réseaux de distribution, ainsi qu’annexe avec valeurs unitaires, en tant que 
recommandation de la branche pour l’évaluation des réseaux  

�  Détermination spécifique par entreprise des coûts d e capital (WACC) : Bases 
pour le calcul des coûts de capitaux pondérés spécifiques à l’entreprise WACC 
(weighted average cost of capital). Ce document règle les bases de la détermination 
du WACC. L’OApEl fixe une autre méthode pour la calculation des intérêts .  

�  Contrats types de la recommandation de la branche p our l’ouverture du marché 
en Suisse : Aides rédactionnelles pour établir des contrats entre les acteurs du 
marché suisse de l’électricité 

                                                      

2Le MURT est sous la responsabilité de swissgrid 
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5. Raccordement au réseau et gestion du réseau 

5.1. Fondements du raccordement au réseau et de la gestion du réseau 
(1) Des règles portant sur les fondements techniques et organisationnels de même que sur les 

exigences liées au raccordement au réseau de transport et aux réseaux de distribution sont 
nécessaires à une exploitation exempte de perturbations. Des règles concernant la gestion et 
le raccordement existent pour le réseau de transport et pour les réseaux de distribution.  

(2) La gestion du réseau de transport rassemble l’ensemble les tâches du GRT et d’autres 
acteurs pour la planification de la gestion du réseau et la gestion en temps réel du réseau. La 
gestion des réseaux de distribution comprend l’ensemble des tâches des GRD et d’autres 
acteurs pour la planification de la gestion du réseau et la gestion en temps réel du réseau. 

5.2. Tâches des acteurs du marché dans le cadre du raccordement au 
réseau et de la gestion du réseau  

(1) Les tâches des acteurs du marché dans le cadre du raccordement au réseau et de la gestion 
du réseau sont décrites dans ce qui suit. Une définition générale se trouve dans le glossaire. 

5.2.1. Tâches du gestionnaire du réseau de transpor t (GRT) 
(1) Le GRT est responsable de la planification et de la conduite du réseau suisse de transport 

avec comme but une gestion sûre, éprouvée et avec une productivité élevée tout en 
respectant les grandeurs limites techniques et les règles techniques en vigueur.  

(2) Pour ce faire, le GRT coordonne et dirige aussi en particulier les activités y référentes des 
gestionnaires d’installations, des GRD, des consommateurs finaux raccordés au réseau de 
transport, des fournisseurs de services système et des RGB. Il est autorisé à leur donner des 
ordres impératifs pour tout ce qui touche à la gestion du réseau de transport.  

(3) Le GRT est responsable de se procurer et de mettre en œuvre les services système.  

(4) Le GRT est responsable que des services système suffisants soient disponibles.  

(5) C’est au GRT que revient la responsabilité de toutes les questions en relation avec 
l’utilisation du réseau vis-à-vis des GRD.  

5.2.2. Tâches des propriétaires du réseau de transp ort (PRT)  
(1) Un PRT est responsable de la planification, la construction et l’entretien des installations en 

sa possession et qui constituent une part du réseau de transport suisse.  

(2) Le PRT est de plus responsable du raccordement au réseau de transport des installations de 
propriétaires de réseaux de distribution (PRD), de producteurs et de consommateurs finaux. 

(3) Le PRT assure la capacité et l’interopérabilité de son réseau. (Art. 33 al 2 LApEl)  

5.2.3. Tâches des gestionnaires de réseaux de distr ibution (GRD)  
(1) Les GRD sont responsables d’assurer une gestion sûre et éprouvée du réseau de distribution 

ainsi que de la qualité du réseau.  

(2) De plus, le GRD rend l’utilisation du réseau possible aux utilisateurs du réseau dans le but de 
l’échange commercial d’énergie électrique.  

5.2.4. Tâches des propriétaires du réseau de distri bution (PRD) 
(1) Les PRD est responsable de la planification, la construction et l’entretien des installations en 

sa possession des réseaux de distribution.  

(2) Le PRT est de plus responsable du raccordement au réseau de distribution des installations 
de propriétaires de réseaux de distribution (PRD), de producteurs et de consommateurs 
finaux.  

(3) Dans la plupart des cas, PRD et GRD sont identiques. Si ce n’est pas le cas, un PRD peut 
déléguer cette tâche à un GRD par un contrat de service.  
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5.2.5. Autres acteurs 

5.2.5.1. Producteur 

(1) Un producteur est propriétaire d’une ou de plusieurs centrales de production ou de part de 
centrales. Le producteur peut confier la gestion d’une centrale à un gestionnaire de centrales. 

5.2.5.2. Fournisseur de services système (SDV) 

(1) Un fournisseur de services système produit des services système à la demande d’un 
gestionnaire de réseau.  

5.2.5.3. Personne raccordée au réseau 

(1) Une personne raccordée au réseau (maître d’œuvre, propriétaire de parcelle ou d’immeuble, 
bénéficiaire d’un droit de superficie) dispose d’un raccordement au réseau.  

(2) Il est conseillé de conclure une convention contractuelle (contrat de raccordement au réseau) 
pour chaque raccordement au réseau.  

5.3. Documents de la recommandation de la branche c oncernant le 
raccordement au réseau et de la gestion du réseau  

5.3.1. Documents clé 
(1) Les documents clé touchant aux aspects techniques du raccordement au réseau et de la 

gestion du réseau sont le  

�  Transmission Code  (TC – CH)  

et le  

�  Distribution Code (DC – CH). 

5.3.2. Documents d’application  
(1) Pour la mise en œuvre du raccordement au réseau et de la gestion du réseau, le document 

suivant est disponible comme exemple: 

�  Contrats types de la recommandation de la branche p our l’ouverture du marché 
en Suisse : Aides rédactionnelles pour établir des contrats entre les acteurs du 
marché suisse de l’électricité 

5.3.3. Autres documents 
�  Recommandation pour le raccordement de consommateurs finaux jusqu’à 36 kV 

�  Aide à la mise en œuvre de la recommandation pour le raccordement de 
consommateurs finaux jusqu’à 36 kV 
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6. Mises à disposition des données de mesure 

6.1. Fondements de la mise à disposition des donnée s de mesure 
(1) Afin d’assurer une mise à disposition des données de mesure efficiente et présentant le 

niveau de qualité requis, il est indispensable de respecter les conditions minimales régissant 
les mesures destinées à la facturation (appelées mesures dans la suite du texte) et pour la 
mise à disposition des données de mesure dans le marché ouvert.  

(2) Ces conditions minimales sont réglées par le Metering Code (MC – CH) pour tous les 
niveaux de réseau.  

(3) Les mesures liées à l’exploitation des réseaux et les mesures destinées au réglage de la 
fréquence et de la puissance active ne sont pas l’objet de ce document.  

6.2. Acteurs du marché et leurs rôles en relation a vec la mise à disposition 
des données de mesure  

(1) Les tâches des acteurs du marché dans le cadre de la mise à disposition des données de 
mesure sont décrites dans ce qui suit. Une définition générale se trouve dans le glossaire.  

6.2.1. Le gestionnaire de réseau (GRT et GRD)  
(1) Il est responsable de la mise à disposition des données de mesure et est l’administrateur 

fiduciaire de données de mesure.  

�  Il est propriétaire ou locataire de tous les appareils de mesure.  

�  Il a l’obligation d’acquérir et d’agréger les données pour les décomptes des groupes 
bilan, de l’utilisation du réseau et des services système et de transmettre ces agrégats 
aux acteurs du marché devant en disposer.  

�  Il est autorisé à utiliser ces données pour la planification de son propre réseau ou doit 
les mettre à disposition du ou des PRD concernés.  

6.2.2. L’utilisateur de réseau (consommateur final,  producteur) 
(1) Il est propriétaire des données de mesure et peut exiger (selon le format contre rétribution), 

la livraison de ses données.  

6.2.3. Le responsable de groupe bilan (RGB) 
(1) Il reçoit les agrégats différenciés par fournisseur et par consommateurs finaux/producteurs 

de tous les points de mesure qui lui sont attribués.  

6.2.4. Le fournisseur  
(1) Il reçoit les courbes de charge des consommateurs finaux/producteurs qu’il approvisionne de 

même que son agrégat de fournisseur différencié entre consommateurs finaux et 
producteurs.  

6.2.5. Le GRT en tant que coordinateur des groupes bilan  
(1) Il reçoit les agrégats de groupes bilan différenciés entre consommateurs finaux et 

producteurs, la courbe de charge brute ainsi que la courbe de charge brute totale.  

(2) De plus, le GRT reçoit les courbes de charge individuelles des producteurs d’énergie 
renouvelable pour l’établissement des certificats de provenance ainsi que les courbes de 
charge des pompes d’accumulation et des consommations propre des producteurs, afin de 
pouvoir déterminer le soutirage net du réseau de transport.  
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6.3. Documents de la recommandation de la branche c oncernant la mise à 
disposition des données de mesure 

6.3.1. Document clé 
(1) Le document clé pour les aspects techniques de la mise à disposition des données de 

mesure est le Metering Code (MC – CH) . 

6.3.2. Documents d’application  
(1) Le document d’application „Echange de données standardisé pour le marché suis se de 

l’électricité“ (SDAT – CH) avec toutes ses annexes  définit l’échange des données et les 
procédures lors de changements.  

(2) Contrats types de la recommandation de la branche p our l’ouverture du marché en 
Suisse : Aides rédactionnelles pour établir des contrats entre les acteurs du marché suisse 
de l’électricité 
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7. Annexes  

7.1. Vue d’ensemble des directives des gestionnaire s de réseau 
(1) Le tableau suivant est une vue d’ensemble des paragraphes des documents de la branche 

répondant sous la forme d’une directive aux articles de l’ordonnance.  

 
Article de 
l’OApEl 

Contenu des directives selon l’OApEl Directive des gestionnaires de réseau 

3, al. 1 Directive pour l’attribution des 
utilisateurs de réseau (consommateurs 
finaux, producteurs) et des réseaux aval 
à un niveau de réseau. 
 
 
« Les gestionnaires de réseau édictent des 
directives transparentes et non 
discriminatoires régissant l’attribution des 
consommateurs finaux, des producteurs 
d’électricité et des gestionnaires de réseau 
à un niveau de réseau donné.. » 

Les directives pour l’attribution des utilisateurs 
de réseau (consommateurs finaux, producteurs) 
et des réseaux aval à un niveau de réseau.se 
trouvent dans le MURD (aspects commerciaux) 
et dans le DC (aspects techniques) : 
Attribution fondamentale des consommateurs 
finaux: MURD 3.5.1  
Attribution fondamentale des producteurs: 
MURD 3.4.1 
Attribution fondamentale des gestionnaires de 
réseau: MURD 3.3.1 
Exemples de mise en œuvre: MURD 7.1 
(Annexe) 
Aspects techniques de l’attribution de 
raccordements au réseau: DC paragraphe 3.3.1  

3, al. 1 Directive quant à la qualité de la 
fourniture d’électricité par niveau de 
réseau. 
« Les gestionnaires de réseau édictent des 
directives transparentes et non 
discriminatoires régissant le niveau de 
qualité minimum de la fourniture 
d’électricité correspondant à chaque niveau 
de réseau  

 
 
 
Distribution Code (DC), Chapitre 3.5 

3, al 2 Directive quant au dédommagement en 
cas de changement de raccordement  
« Ils [les gestionnaires de réseaux] fixent 
aussi dans ces directives le 
dédommagement dû en cas de 
changement de raccordement » 
 

 
 
Fondements: MURD 3.3.5, 3.5.5 
Coûts en cas de changement de raccordement 
au réseau: MURD 7.4 

7, al. 2 Directive pour une méthode uniforme de 
comptabilité analytique 
« Les gestionnaires et les propriétaires de 
réseau définissent une méthode uniforme 
de comptabilité analytique et édictent des 
directives transparentes à ce sujet »  
 

 
Le schéma de calcul des coûts pour 
gestionnaires de réseau de distribution en 
Suisse (SCCD – CH) représente la directive de 
la branche pour une méthode de comptabilité 
analytique uniforme. 

8, al. 2 Directive concernant les procédures de 
mesure et d’information 
« Ils fixent à cette fin des directives 
transparentes et non discriminatoires, 
régissant en particulier les obligations des 
acteurs concernés ainsi que le déroulement 
chronologique et la forme des données à 
communiquer. Ces directives doivent 
prévoir la possibilité, pour les tiers, de 
participer, avec l’accord du gestionnaire de 
réseau, à la fourniture de prestations dans 
le cadre du système de mesure et 
d’information » „ 

 
Mesure: 
Metering Code (MC) : Mesures pour la 
facturation 
Distribution Code (DC) : Mesures pour la 
gestion, Paragraphe 4.5.3 
Procédures d’information: 
Echange de données standardisé pour le 
marché suisse de l’électricité“ (SDAT – CH) 
Balancing Concept (BC) , Chapitre 6 
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Article de 
l’OApEl 

Contenu des directives selon l’OApEl Directive des gestionnaires de réseau 

12, al. 2 Directive pour la détermination des 
coûts d’exploitation 
« Les gestionnaires de réseau fixent des 
directives transparentes, uniformes et non 
discriminatoires sur la manière de 
déterminer les coûts d’exploitation » 

Partie des coûts d’exploitation: SCCD, chapitre 
4.3  

13, al. 1 Directive régissant les durées 
d’utilisation des installations 
« Les gestionnaires de réseau fixent, dans 
des directives transparentes et non 
discriminatoires, des règles régissant les 
durées d’utilisation uniformes et 
appropriées des différentes installations et 
de leurs composants »  
 

 
 
 
SCCD 4.2.2. und 8. (Annexe)  

17, 
première 
partie de la 
phrase 

Directive au sujet de réseaux de même 
niveau directement reliés entre eux 
« Les gestionnaires de réseau fixent des 
directives transparentes et non 
discriminatoires qui régissent l’imputation 
des coûts entre les réseaux de même 
niveau directement reliés entre eux (…) »  

 
 
Fondements: MURD 3.3.2 
Exemples de solutions: MURD 7.2 

17, 
seconde 
partie de la 
phrase 

Directive au sujet de la détermination de 
la puissance maximale mensuelle 
« Les gestionnaires de réseau fixent (…) la 
détermination uniforme de la moyenne 
annuelle de puissance maximale mensuelle 
effective » 

 
 
Fondements: MURD 4.3.2 
Puissance maximale: MURD 4.3.2 et 7.3 
(Annexe) 

23, al. 2 Directive concernant les groupes-bilan 
« La société nationale du réseau de 
transport fixe dans des directives les 
exigences minimales applicables aux 
groupes-bilan, selon des critères 
transparents et non discriminatoires. Elle le 
fait en tenant compte des besoins des 
petits groupes-bilan. »  

 
Le Balancing Concept  est avec les documents 
d’application correspondants la directive 
instaurant les conditions minimales à respecter 
pour former un groupe-bilan.  
Les clauses contractuelles découlent du contrat 
de groupe bilan. 
 

 
Tableau 1: Liste des directives selon l’OApEl 
 

 
 
 

7.2. Glossaire  
(1) Le glossaire peut être consulté sur http://www.glossar.strom.ch  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


